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Le paysage des Plages du Débarquement
présente deux dimensions : relique et associative













Les vestiges de l’aménagement défensif 
réalisé sous le nom Mur de l’Atlantique 
critères d’intégrité et d’authenticité : des 
attributs matériels.

Intégrité : un paysage relique, des 
éléments les plus représentatifs du Mur 

de l’Atlantique, la Pointe du Hoc et la 

Batterie de Longues-sur-Mer

Authenticité : 80 km sur 4 000 km, 
l’épreuve du feu, donc état inégal de 
conservation, Longues-sur-Mer seule 
batterie en France avec ses canons, de 
nombreuses parties non modifiées donc 
révélatrices pour la compréhension





la Pointe du Hoc

Batterie de Longues-sur-Mer





Le ministère de la Culture annonce, ce vendredi 26 
janvier 2018, la candidature officielle des plages du 
Débarquement à l’inscription sur la liste du 
patrimoine mondial de l’Unesco. Verdict final en 
juillet 2019.



Le mémoriel, une presque nouveauté pour l’UNESCO
À l’association Paysages et sites de mémoire de la 
Première Guerre mondiale, chargée de porter la 
candidature des territoires belges et des 13 
Départements français. Un premier dossier d’une série 
qui sera consacré à la mémoire. C’est une nouvelle 
rupture pour l’UNESCO. Qui a donc demandé une forme 
de moratoire pour se donner le temps de la réflexion  »

L’UNESCO doit déterminer «  si et comment des sites 
associés des mémoires négatives et controversées  » 
peuvent cadrer avec l’objet même de la Convention du 
patrimoine mondial, conclut dans son rapport 
l’ICOMOS. Lequel recommande d’autant plus «  une 
approche prudente  » sur ce dossier, qu’il pourrait «  
créer un précédent pour de futures propositions 
d’inscriptions associées à des conflits récents  ». 
D’autres demandes ont été déposées, les champs de 
batailles de la Première Guerre mondiale des 
Dardanelles et Gallipoli (Turquie) ou encore les sites du 
Mémorial du génocide au Rwanda.
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Si les sites du front ouest peuvent 
constituer un précédent, le sujet n’est 
pas tout à fait inédit pour autant. Car 
l’ICOMOS le rappelle lui-même : «  Des 
questions et des réserves  » sont déjà 
apparues au moment de l’inscription du 
(camps de concentration) Auschwitz-
Birkenau, mais aussi pour le mémorial de 
la paix d’Hiroshima.

En attendant que l’UNESCO progresse 
sur une «  réflexion globale  »

Réponse 2021


